
AUTRES PREUVES.
Le chantier situé à l’ancien emplacement d’EDF, boulevard Foch
à  Chartres,  à  déjà  fait  l’objet  de  plusieurs  articles
MédiaChartres.

Les  promoteurs  (3)  et  Chartres  en  premier,  à  fait  (par
obligation)  «  nettoyer  et  dépolluer  »  le  terrain  par  une
société disposant d’un agrément nécessaire.

Mais … aujourd’hui, les engins de terrassement, sont bien
obligés de constater, que le « curage » du site, à été réalisé
qu’en surface de 50cm à 1 mètre par endroit.

Ce  qui  ne  manque  pas,  de  faire  apparaitre  désormais,  des
vestiges qui dates de … (?) puisque « l’équipe archéologique
de la Ville », à réalisée des fouilles (en 10 jours), sur le
petit  parking  de  la  porte  Guillaume,  bien  en  dehors  du
véritable chantier Foch !

 

https://mediachartres.fr/2022/09/27/autres-preuves/
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*les fouilles archéologiques Blv Foch (en dehors du chantier ?)

https://www.inrap.fr/les-etapes-de-la-fouille-9722

Les terrassiers rencontres des résistances, et doivent creuser
beaucoup plus profond. En dessous du niveau du petit bras de
l’Eure,  qui  passe  à  quelques  mètres  seulement,  et  des
habitations  toutes  proches.

https://www.inrap.fr/les-etapes-de-la-fouille-9722


 

 

 

 

 

 



 

*photos MédiaChartres

 

 

 

 

Comme nous pouvons le constater sur les clichés, les trous
sont plein d’un mélange d’eau noirâtre dégageant de fortes
odeurs pestilentielles et de fuel, provoquant un réel risque
de pollution imminent (et peut-être déjà …) ?

Constat  de  l’état  des  lieux  effectué,  ainsi  que  les
prélèvements d’eau pour analyses, afin d’en apprendre plus.

La montagne de terre extraite, laisse aussi apparaitre des
vieux tuyaux en fer, du fibrociment (amiante) et d’autres
choses « louches« ,

l’évacuation de ce cloaque se fait en toute discrétion et avec
rapidité,sans préciser la destination.



ICI peut-être ?

Ce  types  de  considérations  matérielles,  n’empêche  pas  les
« promoteurs » de dormir.

Pour mémoire, la personne (KA DO) à qui a délivrée ET  obtenue
le PC (permis de construire) est la même, et n’est autre que
la  3e  Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’Urbanisme  et  des
Travaux, PC délivré à … ELLE MÊME !

https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseil
lers-delegues-et-municipaux/

https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseillers-delegues-et-municipaux/
https://www.chartres.fr/equipe-municipale/les-adjoints-conseillers-delegues-et-municipaux/


 

Adresse du PC

= simple domiciliation

(boite à lettre) ?

 

 

 

 

 

 

La  » DREAL » ex « DRIRE » direction régionale de l’Industrie,
de  la  Recherche  et  de  l’Environnement  est  directement
concernée,

https://www.geo.fr/environnement/la-drire-qu-est-ce-que-c-est-
171969 

https://www.geo.fr/environnement/la-drire-qu-est-ce-que-c-est-171969
https://www.geo.fr/environnement/la-drire-qu-est-ce-que-c-est-171969


également:

https://www.geo.fr/environnement/l-ineris-veille-sur-l-industr
ie-et-l-environnement-166953

et  surtout,  Madame  le  Préfet,  MédiaChartres  attend  la
décision qui devrait, logiquement être ordonnée (ou pas) ?

La situation étant extrêmement grave, nous disons à tous   

     

Karine Relin

https://www.geo.fr/environnement/l-ineris-veille-sur-l-industrie-et-l-environnement-166953
https://www.geo.fr/environnement/l-ineris-veille-sur-l-industrie-et-l-environnement-166953

